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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
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Direction du développement durable et des politiques 
interministérielles 

Bureau du management stratégique des services de l'État et des 
affaires financières 

 
Arrêté n° 07.BMSSE.07 portant délégations d’ingénierie publique 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 

VU le code des Marchés Publics ; 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
VU la loi N° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République ; 
VU la loi N° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de 
réformes à caractère économique et financier, et notamment son article premier ; 
VU le décret N° 67-278 du 30 mars 1967 relatif à l’organisation et aux 
attributions des services départementaux et régionaux du ministère de l’équipement ; 
VU le décret N° 82-627 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des 
préfets sur les services de la navigation ; 
VU le décret N° 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des 
prestations d’ingénierie réalisées au profit de tiers par certains services des 
ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
VU le décret N° 2003 du 14 novembre 2003 relatif aux attributions et à 
l'organisation des directions départementales de l'agriculture et de la forêt; 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 
décembre 2004 nommant Monsieur Claude BALAND préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté du 18 décembre 2002 du ministre de l’équipement, des transports 
et du logement nommant Monsieur François HURSON directeur du centre 
d’études techniques de l’équipement de l’Est à compter du 1er février 2003 ; 
VU l’arrêté du 26 août 2004 du ministre de l’agriculture et de la pêche nommant 
Monsieur Yves ROYER directeur départemental de l’agriculture et de la forêt 
de la Meurthe-et-Moselle à compter du 30 août 2004 ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2005 du ministre des transports, de l’équipement, du 
tourisme et de la mer nommant Monsieur Jean-Philippe MORETAU directeur 
du service de la navigation du Nord-Est à compter du 2 novembre 2005 ; 
VU l’arrêté du 16 février 2007 du ministre des transports, de l'équipement, du 
tourisme et de la mer nommant Monsieur Michel MARTY directeur départemental 
de l’équipement de la Meurthe-et-Moselle à compter du 19 février 2007; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-
et-Moselle ; 

A R R E T E 
Art. 1er : Délégation est donnée à Monsieur Michel MARTY, directeur 
départemental de l’équipement, et à Monsieur Dominique LOUIS, directeur 
adjoint, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que 
soit leur montant, et toutes les pièces afférentes 

Art. 2 : Délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe MORETAU, directeur 
du service de la navigation du Nord-Est, et à Monsieur Serge HECTOR, 
directeur adjoint, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que 
soit leur montant, et toutes les pièces afférentes. 

Art. 3 : Délégation est donnée à Monsieur Yves ROYER, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt, et à Monsieur Jean-Luc JANEL, 
adjoint au directeur, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres et les marchés de prestations d’ingénierie publique, quel que 
soit leur montant, et toutes les pièces afférentes. 

Art. 4 : Délégation est donnée à Monsieur François HURSON, directeur du 
centre d’études techniques de l’équipement de l’Est et à Monsieur Marc 
MENEGHIN, adjoint au directeur, dans le ressort territorial du département de 
Meurthe-et-Moselle, pour : 

- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations 
d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, quel que 
soit leur montant, et toutes les pièces afférentes. 

Art. 5 : Délégation est donnée, chacun pour leurs compétences et territoires 
géographiques respectifs, à Monsieur Daniel MORLON, chef du service 
Ingénierie d'Appui Territorial et à Monsieur Pierre NIKOLIC, chef du Service 
Territorial à la direction départementale de l’équipement, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un 
montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les 
pièces afférentes. 

Art. 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés à 
l’article 5 du présent arrêté, la délégation qui leur est confiée par ledit article 
sera exercée par l’agent chargé de leur intérim, désigné par décision de 
Monsieur le directeur départemental de l’équipement. 
Art. 7 : Délégation est donnée à Monsieur André MAGNIER, chef de 
l’arrondissement études et grands travaux au service navigation du Nord-Est et 
à Monsieur Jean-Louis AUBERTEIN, chef de l'arrondissement entretien 
exploitation au service navigation du Nord-Est, pour : 
- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un 
montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les 
pièces afférentes. 

Art. 8 : Délégation est donnée à Monsieur Jean VINSON, chef du service 
ingénierie de l’eau à la direction départementale de l’agriculture et de la forêt 
jusqu'au 28 février 2007 et à Monsieur Jean-Marie HAM chef du service 
ingénierie de l’eau à la direction départementale de l’agriculture et de la forêt à 
compter du 1er mars 2007, pour : 
- autoriser les services de l’Etat à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres et les marchés de prestations d’ingénierie publique d’un 
montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les 
pièces afférentes. 

Art. 9 : Délégation est donnée au centre d’études techniques de l’équipement 
de l’Est à Monsieur Hubert PERRIER, directeur du laboratoire régional de 
Nancy, Monsieur Georges KUNTZ, directeur du laboratoire régional de 
Strasbourg, Monsieur Gérard GAUTIER, chef du département informatique, 
Monsieur Alain MADELLA, chef du département aménagement et transports, 
Monsieur Guy GRANDGENEVRE, chef du département gestion exploitation 
sécurité, et Monsieur Christophe LEBLANC, chef du département 
environnement infrastructures ouvrages d’art, pour : 
- autoriser les services de l’État à faire acte de candidature pour les prestations 

d’ingénierie publique d’un montant inférieur à 90 000 euros hors taxe à la 
valeur ajoutée 

- signer les offres, les marchés de prestations d’ingénierie publique et les 
conventions de groupement momentané d'entreprises public/privé, d’un 
montant inférieur à 230 000 euros hors taxe à la valeur ajoutée et toutes les 
pièces afférentes. 

Art. 10 : L'arrêté préfectoral n°07.BMSSE.03 du 25 janvier 2007 est abrogé. 
Art. 11 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à : 
- Monsieur Michel MARTY, directeur départemental de l’équipement de 

Meurthe-et-Moselle 
- Monsieur Yves ROYER, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt 

de Meurthe-et-Moselle 
- Monsieur Jean-Philippe MORETAU, directeur du service de la navigation du 

Nord-Est, 
- Monsieur François HURSON, directeur du centre d'études techniques de 

l'équipement de l'Est 
affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle. 
Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales de Lorraine 
- Monsieur le trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle 
Nancy, le 26 février 2007 Le préfet, 
 Claude BALAND 
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